Saisie de neuf barils de jus 
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La saisie a eu lieu lors d’une visite surprise de la Consumer Protection Unit dans une usine à Pailles, le 15 octobre.
Les officiers ont, en effet, confisqué neuf barils de jus qui ne sont pas conformes au Fair Trading Act. La direction de la compagnie a été verbalisée.

«C’est à la base de certains renseignements que nous avons agi. On nous a avertis que des produits sans étiquettes se trouvaient chez un fabricant. Lors de notre descente des lieux, nous avons, effectivement, constaté des manquements. Dont des produits sans étiquettes. Ce qui implique qu’on ne savait même pas de quel produit il s’agit, ni de savoir les dates de production et de péremption», relate Vinod Seeruttun, Principal consumer protection officer.

Le fabricant risque une amende pouvant aller jusqu’à Rs 100 000 et une peine d’emprisonnement ne dépassant pas plus de trois ans.

